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Article 31 – AUDICIENS 
 
 
  
 Article 31. Sont considérés comme relevant de la compétence des audiciens (S) :  
   
     
 II. CONDITIONS DE REMBOURSEMENT  
   
 …  
   
 "2.4. Intervention complémentaire de l'assurance pour conduction osseuse 
  
 Lors de la délivrance d'un appareillage en conduction osseuse sans ancrage osseux, le bénéficiaire a 

droit à une intervention de l'assurance pour un appareillage en conduction aérienne et à une intervention 
complémentaire de l'assurance par oreille appareillée en conduction osseuse sans ancrage osseux. 

  
 Lors de la délivrance d'un appareillage en conduction osseuse avec ancrage osseux, le bénéficiaire a 

droit à une intervention de l'assurance pour un appareillage en conduction aérienne et à une 
intervention complémentaire de l'assurance par appareillage en conduction osseuse avec ancrage 
osseux.  

   
 Les appareils en conduction osseuse avec couplage par aimant sont considérés comme un 

appareillage en conduction osseuse sans ancrage osseux.  
   
 Pour les bénéficiaires âgés de moins de 7 ans, lorsque l’intention est de passer à un appareil à 

ancrage osseux mais que cela n’est pas encore médicalement possible, un appareillage doté 
d’un audio-processeur adapté à l’ancrage osseux doit être considéré comme un appareillage 
avec ancrage osseux. Ces bénéficiaires ont donc droit à une intervention de l’assurance pour 
un appareillage en conduction aérienne et à une intervention complémentaire de l’assurance 
par appareillage en conduction osseuse avec ancrage osseux. Le médecin prescripteur, 
spécialiste en oto-rhino-laryngologie, consigne dans le dossier médical du bénéficiaire que 
l’ancrage osseux est temporairement impossible du point de vue médical. Ces informations 
peuvent être demandées par le médecin-conseil et/ou le Service d’évaluation et de contrôle 
médical de l’Institut national d’assurance maladie et invalidité.  

   
  
 … 
  

 


